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Déclaration liminaire
A Paris, le 31 janvier 2024

Conseil social d'administration
« Services déconcentrés »

Mercredi 31 janvier 2024

Madame la Présidente, mesdames, messieurs,

Nous  voici  « enfin »  réunis  à  l’occasion  du  premier  Comité  Social  d’Administration  de  réseau  des  Services
Déconcentrés. FO Agriculture regrette la réunion très tardive de cette instance, plus d’un an après les élections
professionnelles.

Élections professionnelles et mandat de FO Agriculture
Pour FO Agriculture, il est encore temps de remercier l'ensemble des agents ayant porté leur voix sur ses listes,
lui  permettant  de  consolider  sa  place  de  première  organisation  représentative  au  sein  des  SD,  ainsi  que
l'ensemble de ses militants impliqués durant de très longs mois.

FO Agriculture répondra « Présent ! » dans les 3 prochaines années pour :

• Améliorer notre cadre et nos conditions de travail dans les territoires,
• Remettre l’humain au cœur des préoccupations,
• Conforter une action sociale ambitieuse, respectueuse des particularités ministérielles et harmonisées

vers le haut,
• Faire en sorte que le MASA soit à la hauteur des attentes de la société et du monde agricole.

Réorganisations et effectifs des services déconcentrés
L’engagement de nos représentants à tous les étages sera lui de maintenir un lien de solidarité dans tous les
services, pour qu’aucun agent ne soit abandonné à son sort face à la violence des réformes successives, qui, loin
d’être derrière nous, continuent à déstabiliser et fragiliser nos services.

Nous  vous  faisons  remonter  à  ce  sujet  que  loin  des  affirmations  gouvernementales  sur  l’importance  de
consolider le service public républicain au plus près des citoyens, les services déconcentrés ont vécu 2023 dans
la poursuite de baisses d’effectifs et pertes de missions. 

La  présente  séance  n’échappe  pas  à  la  règle  :  encore  une  restructuration  au  programme  !
Le  transfert  CPCM  se  cumule  ainsi  aux  effets  du  transfert  des  missions  FEADER  aux  régions  et  à  la
restructuration/privatisation des missions de sécurité alimentaire.

https://fo-agriculture.fr/spip.php?article6
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Organisation territoire de l’État (OTE) et missions des services 
déconcentrés

Quelle  sera  la  place  des  services  déconcentrés  dans  l’organisation  territoriale  et  le  portage  des  politiques
publiques alimentaires, agricoles et forestières dans les territoires ?

Les sujets traités par les services déconcentrés portent sur des enjeux actuels sur fond de crises économique,
sociétale et climatique... qui ne sauraient être ignorés.

Enseignement agricole
Enfin, nous nous interrogeons sur le « pacte » et le « socle », qui ont été mis en place sans qu’aucune instance ne
les vote, qui ne font qu'aggraver la situation des enseignants et CPE : Le "pacte" sonne le glas du statut des
professeurs et CPE. Il marque un virage vers une fonction publique d'emploi, où la rémunération sera basée sur
des missions supplémentaires plutôt que sur l'ancienneté.

Quelle sera la place des SRFD/SFD pour accompagner les établissements ? Nous nous interrogeons sur le gain
d’ETP par la mise en œuvre du « pacte » en contrepartie d’une pression accrue sur les équipes pédagogiques et
de direction des EPL.

Nous vous remercions.

L’équipe FO Agriculture
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